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Le statut d’auto-entrepreneur

Un nouveau cadre fiscal et social, 
aménageant le système 

d’immatriculation, principalement pour 
des activités complémentaires
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Le cadre légal

� La loi de modernisation de l’économie
La loi n°2008-776 du 4 août 2008 modifie 
notamment les textes suivants :

� Code de la sécurité sociale (cotisations)
� Code général des impôts (revenus)

� Code de commerce (immatriculation)
� Code du travail (indépendance)

� Code de la construction (domiciliation)



Emploi et création 2009 3

La définition

� La loi instaure un statut de l’entrepreneur 
individuel (titre 1) :
� Réforme du régime micro-social
� Règlement simplifié des cotisations et 

contributions des travailleurs indépendants

� Le terme auto-entrepreneur n’est pas 
utilisé dans la loi 

� La notion de microentreprise est introduite 
« pour les besoins de l’analyse statistique et 
économique » (art. 51)
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Les mesures sociales

� Code de la sécurité sociale art. L. 133-6-8
� Cotisations versées chaque mois ou 

chaque trimestre (au choix) :
� 12 % du CA pour une activité d’achat-revente
� 21,3 % du CA pour les prestations de services

� Calcul sur la base du chiffre d’affaires
réalisé au cours de la période

� Pas de versement en cas d’activité nulle
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Les mesures fiscales

� Code général des impôts
� Article 151-0 : prélèvement libératoire

� 1% pour les activités d’achat-revente 
� 1,7% pour les activités de services
� 2,2 % pour les activités libérales

� Article 50-0 : relèvement des seuils
� Exemption de la TVA (microentreprises)
� Exemption de la TP pendant 2 ans



Emploi et création 2009 6

Cotisations et impôts des Cotisations et impôts des 
autoauto--entrepreneursentrepreneurs

13,0%23,0%Total 

3,0%5,325%Charges DE, an 1

6,0%10,65%Charges DE, an 2

9,0%15,975%Charges DE, an 3

1,0%2,2%1,7%Prélèvement 
fiscal (facultatif)

12,0%21,3%Charges sociales 
(taux normal)

Activités 
commerciales

Professions 
libérales

Prestations 
de service

Taux de 
cotisation



Emploi et création 2009 7

Les mesures statutaires

� Code de commerce
� Déclaration d’activité en dispense 

d’immatriculation auprès des centres de 
formalités d’entreprises (art. L. 123-1) pour 
les artisans et commerçants

� Déclaration de cessation d’activités dans 
les mêmes conditions

� Immatriculation nécessaire en cas de 
dépassement des seuils (dispense de stage 
pour les métiers artisanaux)
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Spécimen de 
déclaration

� L’Apce a préparé
un kit de l’auto-
entrepreneur …

� …dont les 
formulaires 
doivent être 
validés après 
parution des 
décrets
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Les autres mesures

� Code de commerce
� Droit de tenir une comptabilité simplifiée

(art. L. 123-28)
� Code du travail
� Présomption d’indépendance des 

entrepreneurs (art. L. 8221-6)
� Code de la construction et de l’habitation
� Droit d’exercer à son domicile (art. L. 443-

11) même en Hlm (art. L 631-7)
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Les conditions d’accès

� Seuils de chiffre d’affaires (actualisés 
chaque année)
� 80 000 € pour les activités d’achat-revente
� 32 000 € pour les prestations de service
� 80 000 € dont au maximum 32 000 € de 

prestations pour les activités mixtes
� Seuil de revenus

� Être imposé sur le revenu dans la limite de la 
troisième tranche (14%) l’année précédente

� Soit pour 2009 avoir un revenu de référence de 
25 195 € par part fiscale (revenus de 2007)
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Auto-entrepreneur 
et microentreprise

� Tous les auto-entrepreneurs relèvent 
du cadre fiscal des microentreprises

� …mais toutes les microentreprises
ne sont pas obligées d’opter pour le 
statut d’auto-entrepreneur

� Celles existantes qui le souhaitent 
doivent exercer cette option avant le 
31 décembre 2008
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Auto-entrepreneur 
et régime micro-social

� Le régime micro-social (bouclier 
social) issu de la loi du 5 mars 2007 
(DALO) est remplacé par celui de la loi 
du 4 août 2008 (LME)

� Les cotisations sont réduites
� Activités d’achat revente 12% au lieu de 

14%
� Autres activités 21,3% au lieu de 24,6%
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Auto-entrepreneur 
et entreprise individuelle

� Seuils d’imposition
� Activités commerciales : CA 47 000 €
� Activités de service : CA 27 000 €

� Un indépendant tirant ses seuls 
revenus de son activité de service, 
CA 27 000 €

� Régime réel simplifié : 3 500 €
� Statut d’auto-entrepreneur : 6 210 €
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Auto-entrepreneur 
et portage salarial

� Société de portage : revenu net (avant 
impôt) 40 à 53% du montant facturé hors 
taxe selon la commission prélevée

� Auto-entrepreneur : revenu disponible 
(après impôt) 73% du montant facturé (pas 
de TVA)…

� …mais sous conditions , notamment de 
seuils de revenus et sans cotisations au 
régime salarié
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Auto-entrepreneurs et 
demandeurs d’emploi

� Taux réduits de cotisations sociales pour les 
personnes éligibles à l’ACCRE et adoptant le 
statut d’auto-entrepreneur.
� 1/4 du taux de droit commun la 1ère année 
� 1/2 la 2ème 
� 3/4 la 3ème
� taux plein ensuite

� Attention: certains droits sociaux sont liés aux 
montants des cotisations sociales

� Compatibilité des taux retenus avec le RSA

Application des taux réduits, 1/05/2009
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Accompagnement des auto-
entrepreneurs

� Nombreuses offres commerciales
� Appui aux auto-entrepreneurs :

� Financements spécifiques : Banque Postale, 
Adie.

� Réseaux d’accompagnement (Boutiques de 
gestion)

� Réticences des réseaux consulaires, notamment 
des chambres de métiers et de l’artisanat

� Organisation des auto-entrepreneurs
� Création d’une Union des auto-entrepreneurs
� Plusieurs autres formations
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Calendrier

� 4 août 2008 : loi promulguée et publiée au 
JO le 5 août

� Deuxième semestre 2008 : parution des 
décrets d’application

� 31 décembre 2008 : délai d’option pour les 
microentreprises existantes

� 1er janvier 2009 : entrée en application du 
statut d’auto-entrepreneur

� 1er mai 2009 : mise en place des taux pour 
les demandeurs d’emploi
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Avantages 

� Facilité de déclaration et de cessation 
d’activité

� Commodité de règlement des cotisations 
et contributions

� Caractère libératoire des charges et impôts
� Coût faible pour une activité

complémentaire
� Charges nulles en l’absence d’activité
� Réduction des formalités comptables
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Inconvénients 

� Coût supérieur pour les personnes 
tirant leurs seuls revenus d’activités 
indépendantes

� Cadre peu sécurisant pour certains 
clients ou partenaires financiers

� Faiblesse des droits sociaux ouverts
� Seuils limitatifs pour en bénéficier
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En chiffres

� 178 340 auto-entrepreneurs au 31 juillet 2009
� Prévision 2009: 300 000 

� Activité
� 70 000 inscrits à la fin du 1er trimestre 2009 
� 30 000 ont déclaré un chiffre d'affaires fin juillet 2009 

(43%). 
� 180 millions d'euros dont 54 au 1er trimestre et 126 au 2d 

� Revenus
� En moyenne, 4.200 euros pour le 2d trimestre
� Revenu net maximal : 1 100 euros par mois

Sources : Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(Acoss), le 15 septembre 2009, Insee, Apce
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S’informer

� Apce www.apce.com
� Site officiel www.lautoentrepreneur.fr
� Union des auto-entrepreneurs

www.union-autoentrepreneurs.com
� Emploi et création

www.emploietcreation.info


